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Vous recevrez votre reçu fiscal par mail en avril 2023 à votre adresse fiscale.

  En cochant cette case, je certifie sur l’honneur que mon règlement provient de mon compte 
bancaire personnel et non d’un compte d’une personne morale et, conformément à l’article 
11-4 de la loi n°88-227 du 11 mars 1988, que je suis de nationalité française ou résidant en 
France.

  J’ai lu et j’accepte les mentions d’information relatives au plafond légal et au recueil de 
données personnelles ci-dessus.

  J’accepte de recevoir des communications à caractère politique d’HORIZONS.

DATE : 

SIGNATURE :

Article 11-4, 1er alinéa : Les dons consentis et les cotisations versées en qualité d’adhérent d’un ou de plusieurs partis politiques par une personne physique dûment identifiée à une ou plusieurs 
associations agréées en qualité d’association de financement ou à un ou plusieurs mandataires financiers d’un ou de plusieurs partis politiques ne peuvent annuellement excéder 7 500 
euros. - Article 11-4, 3ème alinéa : Les personnes morales à l’exception des partis ou groupements politiques ne peuvent contribuer au financement des partis ou groupements politiques, ni 
en consentant des dons, sous quelque forme que ce soit, à leurs associations de financement ou à leurs mandataires financiers, ni en leur fournissant des biens, services ou autres avantages 
directs ou indirects à des prix inférieurs à ceux qui sont habituellement pratiqués. - Article 11-5, 1er alinéa : Ceux qui ont versé des dons à un ou plusieurs partis politiques en violation de l’article 
11-4 sont punis d’une amende de 3 750 euros et d’un an d’emprisonnement.

 Madame  Monsieur

Nom * :  Prénom * :

E-mail ** :

Adresse * :

Complément d’adresse :

Code postal * :  Commune * : 

Pays * : 

Né(e) le * : Profession * :

Portable :

 J’exerce un mandat électif

Mandat 1 : Territoire 1 :

Mandat 2 : Territoire 2 :

* Champs obligatoires I ** Aucune adhésion ne sera possible sans adresse mail

Montant de l’adhésion : Adulte  30 €

 - 26 ans  15 €

Souhaitez-vous ajouter un don à votre adhésion ?

•  J’établis mon chèque à l’ordre de : Association nationale de financement d’HORIZONS

•  Je l’adresse, non agrafé, accompagné du présent formulaire, à :  
HORIZONS. 30, avenue d’Iéna, 75116 Paris

   Agrément C.N.C.C.F.P. n°211530 en date du 18 octobre 2021

Le don que vous faites à HORIZONS vous donne droit à une réduction d’impôt annuelle sur le revenu à hauteur de 66% de son 
montant dans la limite de 20% de votre revenu imposable et de 7 500 euros par personne (15 000 euros par foyer fiscal).

 30 € Soit après réduction d’impôt 10,20 €

 60 € Soit après réduction d’impôt 20,40 €

 120 € Soit après réduction d’impôt 40,80 €  

 200 € Soit après réduction d’impôt 51,00 €

 500 € Soit après réduction d’impôt 180,20 €

 1000 € Soit après réduction d’impôt 340 €

 Montant libre**  €

** dans la limite de 7 500 euros par donateur

Soit après réduction d’impôt : 10 € 20

 5 € 10

Valable un an 
à compter de la date 
d’adhésion

horizonsleparti.fr

Rejoignez-nous
VOIR LOIN POUR FAIRE BIEN...

Horizons est un parti politique né 
du sentiment que notre démocratie 
ne fonctionne pas aussi bien qu’elle 
devrait, et que notre pays n’est pas 
aussi solide qu’il pourrait. Dans une 
démocratie, pour changer les choses, 
il faut créer une action collective. 
C’est pourquoi j’ai créé un nouveau 
parti politique. Un parti qui s’appuie 
fortement sur le local pour fonctionner. 
Et un parti qui veut essayer de penser 
une stratégie pour la France. Nous ne 
voulons pas être réduits à commenter 
l’actualité, à alimenter les polémiques 
quotidiennes incessantes qui minent le 
débat politique depuis trop longtemps. 
Chez Horizons, nous voulons penser  
à ce que sera la France dans 10 ans, 
dans 30 ans, dans 50 ans. Car pour 
changer les choses, il faut savoir où  
on veut aller. Cette pensée stratégique, 
elle se construit avec des experts, 
des parlementaires, des maires, mais 
surtout avec tous les Français qui se 
reconnaissent dans cette belle aventure 
collective et qui pensent que la politique 
peut changer la vie de nos concitoyens, 
de nos enfants et de nos petits-enfants. 
Rejoignez-nous pour réfléchir à la 
France de demain ! Rejoignez-nous 
en adhérant à Horizons. Toutes les 
bonnes volontés sont les bienvenues. 

“Créer une action 
collective”

Pour adhérer en ligne : rendez-vous sur horizonsleparti.fr
Pour adhérer par chèque : remplissez ce formulaire



NOUS CROYONS 
À LA FORCE DU  local !

Les maires Horizons
ILS AGISSENT 
DÉJÀ AVEC NOUS
Dès le départ, nous avons voulu donner 
une place particulière aux maires de 
notre parti. Car ils sont au cœur du 
pacte républicain. 

Ils sont au contact des problématiques  
quotidiennes des Français. Ils sont le 
socle de la démocratie locale. C’est 
pourquoi nous avons installé une 
Assemblée des maires d’Horizons car 
nous pensons que les maires sont 
essentiels au fonctionnement du parti 
et à la préparation de l’avenir.

Chaque année Horizons publiera deux 
numéros de sa revue : un numéro généraliste 
au printemps et un hors-série thématique 
à l’automne. La revue Horizons illustre la 
volonté du parti de participer au débat 
public et de traiter des sujets décisifs pour 
le pays et nos concitoyens en prenant de 
la hauteur, dans un format long, avec une 
exigence intellectuelle assumée, une volonté 
d’ouverture sur le monde académique, 
entrepreneurial... et une totale liberté de ton.

Les idées 
Chez Horizons,
on se donne  
le temps de  
la réflexion
Avec notre pôle idées, composé de  
150 experts, répartis dans 15 groupes de 
travail sur tous les sujets qui touchent 
au quotidien des Français, nous voulons 
réfléchir à des solutions de long terme, 
en prenant du recul, sans tabous, sans 
excès, et en dehors de toute polémique.

LES CHIFFRES PARLENT

Déjà 20 000 adhérents

Plus de 600 comités 
municipaux

40 parlementaires

400 maires

Voir loin pour faire
bien LA REVUE  

Nous avons choisi de faire fonctionner 
notre parti au plus près de nos 
concitoyens, à l’échelon communal, 
parce nous aimons nos 36 000 
communes, et nous voulons nous 
appuyer sur leurs maires, sur leurs 
entreprises, sur leurs professeurs, sur 
leurs agriculteurs, sur leurs habitants. 

C’est pourquoi nous avons lancé des  
comités municipaux, partout en France. 

N’hésitez pas à venir réfléchir, proposer, 
échanger avec les membres du comité 
près de chez vous !

“Au plus près
de nos 
concitoyens”

notesLES D’HORIZONS

Chaque mois, les adhérents d’Horizons 
reçoivent une note de fond et 
d’actualité pour susciter la réflexion. 
Ces cahiers mensuels sont une base 
d’échanges et de débats. Ils ont aussi 
vocation à servir de support pour 
animer des réunions au sein des comités 
municipaux, auxquelles sont conviés nos 
adhérents.

Quelques semaines 
après votre adhésion, 
vous recevrez une carte 
nominative, matérialisant 
ainsi votre appartenance 
à l’aventure Horizons.


